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OFFICE BURUNDAIS DES RECETTES      –OBR-

AVIS D’APPEL D’OFFRES POUR LE RECRUTEMENT D’UN 

COMMISSAIRE AUX COMPTES







Date de publication :………/……./…….







Date d’ouverture :………/………/………

Bujumbura, Mars 2011

TERME DE REFERENCE POUR LE RECRUTEMENT D’UN 
COMMISSAIRE AUX COMPTES
1.PRESENTATION DE L’OFFICE BURUNDAIS DES RECETTES
L’Office Burundais des Recettes est un établissement public à caractère administratif créé par la loi n° 11/100 du 14 juillet 2009 portant création, organisation et fonctionnement de cet office.
L’une des missions de l’Office Burundais des Recettes est d’établir, recouvrer, administrer au sens large et comptabiliser pour le compte du Ministère ayant les finances dans ses attributions les impôts, taxes et droits de douanes.
2. LA POSITION DE L’OFFICE BURUNDAIS DES RECETTES POUR L’EXERCICE
   CLOTURE AU 31 DECEMBRE 2010.
A .Le budget de fonctionnement alloué à l’Office Burundais des Recettes par le 
     gouvernement du Burundi pour l’exercice 2010 était de BIF 6 183 750 000
B. Situation des recettes collectées au 31 Décembre 2010 :

Total Recettes impôts           =         193 604 755 985 FBU

 Total Recettes douanières   =         169 150 662 666 FBU
3. OBJET 

En vertu de l’article 35 et 37de la loi n°1/11 du 14 juillet 2009 portant création, organisation et fonctionnement de l’Office Burundais des Recettes, ce dernier lance un appel d’offre national pour le recrutement d’un cabinet devant assurer le commissariat aux comptes de l’Office.

4. MISSION DU CABINET
· Le Cabinet est recruté pour exercer la mission de Commissariat aux Comptes de l’Office, conformément au prescrit de la loi.
· La mission sera exécutée conformément aux normes internationales et comprendra toutes les vérifications et tous les contrôles jugés nécessaires par le Cabinet pouvant lui permettre d’exprimer une opinion sur la sincérité, la fiabilité et la régularité des états financiers  et documents annexés.

· L’étendue du travail devra inclure tous les aspects de l’activité de l’Office  qui sont pertinents à la préparation des états financiers faisant l’objet de l’examen.

· Afin de formuler une opinion sur les états financiers, le Cabinet devra s’assurer que les informations contenues dans les divers documents comptables et dans les autres sources de données sont fiables et exhaustives pour servir de base de préparation des états financiers.

Il procédera en particulier à :

· un examen et une évaluation des principes, plan et système comptable ;

· une revue des procédures de contrôle et d’audit interne et leur adéquation avec les opérations de l’Office;

· toute autre procédure de vérification ou de confirmation des transactions et soldes comptables jugés nécessaires dans le cadre général de la mission.
5. DUREE DE LA MISSION
Le cabinet est recruté pour un mandat d’une année  renouvelable par le Conseil d’Administration  sans pour autant que la durée de cette mission dépasse 3 ans.

Le recrutement définitif est effectué par le Conseil d’Administration après toutes les procédures de sélection. 
6. PROFIL DU CABINET
Le cabinet doit remplir les conditions suivantes :
· être une personne morale constituée en cabinet comptable ou d’audit ;
· Un chef de mission avec une qualification d’un expert comptable diplômé.
· justifier d’une expérience de 5 ans au moins dans l’exercice de commissariat aux comptes ou d’audit financier en général et 2 ans dans une Institution Publique similaire, c’est-à-dire, avec autonomie de gestion;

· être en ordre avec l’administration  fiscale;

· les personnes ressources alignées devant effectuer le travail doivent avoir une formation supérieure de Licence  en Gestion et Administration, en Comptabilité ou  formation équivalente et une expérience dans le travail d’audit financier d’au moins 3 ans. 
· Avoir audité dans un office de recettes dans la région EAC constitue un atout.

7. OBLIGATIONS DU CABINET
7.1. Obligation de contrôle
Le Cabinet de commissariat aux comptes doit accompagner l’Office tout au long de l’exercice social. Il a pour mission permanente de vérifier les livres de l’Office, de contrôler la régularité et la sincérité des comptes sociaux. 
A cet effet, il doit procéder aux opérations suivantes :

· analyse des procédures du contrôle interne

· test de validation ;
· analyse et contrôle des comptes ;
· vérifier la sincérité des informations données dans le rapport  adressé au Conseil d’Administration sur la situation financière et les comptes de l’Office ;
Il devra produire un rapport annuel couvrant  tout l’exercice clôturé.

Le Cabinet de commissariat aux comptes ne doit en aucun cas s’immiscer dans la gestion de l’Office. Il n’a aucun avis à donner ni de jugement à porter sur l’organisation de l’Office,  sauf en ce qui concerne  l’organisation comptable et le système de contrôle interne en place qui constitue l’objet de sa mission.

7.2. Certifications 
Le Cabinet doit certifier la régularité, la sincérité et de l’exhaustivité de l’inventaire, du rapport de l’état des recettes et des dépenses ainsi que du bilan. Par régularité, il faut comprendre la conformité des états  précités (en termes de fiabilité et d’exhaustivité) aux règles d’évaluation et  de présentation en vigueur. Ces mêmes documents seront sincères s’ils ont été établis avec loyauté et de bonne foi.
Quand à l’exhaustivité, aucune opération de l’office ne peut être omise quelle qu’en soit la raison
7.3. Obligation d’information
7.3.1. Information des dirigeants 
Le commissaire aux comptes doit porter à la connaissance du Conseil d’Administration les renseignements suivants :

· Les contrôles et les vérifications auxquels il a procédé et les différents sondages auxquels il s’est livré. Ces indications doivent être fournies dans tous les cas, même si aucune anomalie n’a été constatée.

· Les  observations sur les modifications leur paraissant devoir être apportées aux postes du bilan et aux autres documents comptables, ainsi que sur les méthodes d’évaluation utilisées pour ces documents.
· Les inexactitudes qu’il aurait constatées.

· Les conclusions auxquelles conduisent les observations et les rectifications sur les états financiers  de l’exercice vérifié en comparaison à  ceux des exercices précédents.

7.3.2. Rapport  du commissaire  aux comptes
Le commissaire aux comptes transmet un  rapport contenant les informations ci-haut évoquées au Conseil d’Administration et transmet les copies au Ministre de tutelle,  à la Cour des comptes et au Parlement. 
7.4. Obligation de dénonciation des faits délictueux
Le commissaire aux comptes doit dénoncer les faits délictueux dont il a eu connaissance. Il s’agit des délits en rapport avec le fonctionnement des organes de l’Office.
7.5. Obligation au secret professionnel
Le commissaire aux comptes est tenu au secret professionnel pour tous les faits, actes ou renseignements dont il a pu avoir connaissance en raison de ses fonctions. Le secret professionnel s’applique également à ses collaborateurs.

7.6. Obligation professionnelle
Le commissaire aux comptes est tenu de constituer un dossier contenant tous les documents reçus de l’Office ou établis par lui à l’occasion de l’exercice de ses fonctions. Il doit garder ces documents pendant 10 ans.
Le commissaire aux comptes doit tenir une comptabilité pour toutes les rémunérations qu’il perçoit.

8. DROIT DU COMMISSAIRE AUX COMPTES
· Droit de se faire communiquer les pièces et toutes informations qu’il jugera nécessaire pour l’exercice de sa profession.

· Droit de se faire assister ou se faire représenter par des collaborateurs ou des experts de son choix, exclusion faite des agents de l’OBR.

9. RESPONSABILITES DU COMMISSAIRE AUX COMPTES

9.1. Responsabilité civile
Le commissaire aux comptes est responsable tant à l’égard de l’Office  que des tiers, des conséquences dommageables résultant des fautes ou des négligences par lui commises dans l’exercice de sa fonction.


9.2. Responsabilité pénale
Tout commissaire aux comptes qui aurait donné ou confirmé des informations mensongères sur la situation de l’OBR s’expose à des poursuites pénales.


9.3. Responsabilité disciplinaire
Les sanctions disciplinaires seront prévues par le conseil de l’Ordre des Professionnels Comptables.

10. OBLIGATIONS DE L’OBR 
· L’OBR  a l’obligation de faciliter le travail du Cabinet en mettant à sa disposition les pièces et documents nécessaires à l’exécution de la mission.

· L’OBR  a l’obligation de payer la rémunération convenue et fixée par le conseil d’administration aussitôt après l’approbation des comptes annuels relatifs à l’exercice sous vérification.

11. LITIGE
Tout litige pouvant survenir sera réglé à l’amiable entre les parties.

A défaut le litige sera porté devant le Tribunal de Commerce de BUJUMBURA.

  12. OFFRE
A-Proposition technique
La proposition technique inclura l’information suivante :
· Presentation du cabinet

· Référence professionnelle du cabinet dans les types de missions similaires ou autres
· les noms et les curriculum vitae des personnes ressources devant effectuer le travail.
· Comprendre la mission, détails et méthodologie utilisée et le détail du plan  d’intervention

· Le type de rapport à transmettre et la date limite 
· Le calendrier d’intervention 
B- Proposition financière   
La proposition financière inclura l’information suivante :
· Coût total de l’offre
· detail des coûts d’intervention




· Autres coûts  associés 

· Mode de paiement
C-.Pondération des offres

· L’offre technique sera cotée à 80% alors que l’offre financière sera cotée à 20%.
· L’offre financière ne sera pas ouverte pour tout cabinet dont l’offre technique n’a pas atteint 70%.
D-Présentation des offres
· Les offres techniques et financières doivent être dans deux enveloppes séparées. Ces dernières doivent être glissées dans une grande enveloppe indiquant « L’Offre Technique et Financière» de la mission de commissariat aux comptes de l’Office.
· Les offres techniques et Financières doivent être présentées en trois exemplaires dont un original et deux copies.

· Les adresses du cabinet doivent être mentionnées sur chaque offre à l’intérieur de la grande enveloppe.
13.  Présentation et date limite de dépôt des Offres
Les Offres (techniques et financières) devront être soumises à l’adresse suivante : 
Commissariat Général de l’OBR sis à Kigobe, Immeuble  EMMAUS, près du Palais des Congrès, P.B. 3465 Bujumbura II,  Tél : 22 27 60 71 au plus tard Mardi le 14/03/2011 à 17h30 heures locales. 

Date souhaitable pour le commencement de la mission est le 21/03/2011.


LE COMMISSAIRE GENERAL 
                          KIERAN Holmes












